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ANNEXE II : 
EMPLACEMENTS RESERVES EN VUE DE LA 

REALISATION DE VOIES OU D’ELARGISSEMENT DE 
VOIES PUBLIQUES 

 
En application des articles L123-1 8 et R123-11 d du code de l’urbanisme, le plan local de l’urbanisme inscrit sur des terrains 
des emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et espaces verts. 
La construction est interdite dans les emplacements réservés, sauf exception prévue aux articles L 423-1 et suivants du code 
de l’urbanisme (permis de construire à titre précaire). 
Conformément à l’article L 123-17 du code de l’urbanisme, le propriétaire d’un terrain sur lequel est inscrit un emplacement 
réservé peut exiger de la collectivité, du service ou de l’organisme bénéficiaire qu’il soit procédé à son acquisition dans les 
conditions et délais mentionnés aux articles L 230-1 et suivants. 
 
 

numéros 
 

bénéficiaire Référence 
cadastrale  

localisation 

1 communauté  
d’agglomération AP 16 18, rue Hélène Boucher 

2 communauté  
d’agglomération AP 17,  AP 18 16, rue Hélène Boucher 

3 communauté  
d’agglomération AP 33, AP 43  15, rue aux Fleurs 

4 communauté  
d’agglomération AP  34 15, rue aux Fleurs 

5 communauté  
d’agglomération AP 35 19, rue aux Fleurs 

6 communauté 
d’agglomération AP 36 23, rue aux Fleurs 

7 communauté 
d’agglomération AP 171 23, rue aux Fleurs 

8 commune AL 378 31, rue aux Fleurs 

9 commune AL 258 37, rue aux Fleurs 

10 communauté 
d’agglomération AL 370 19, rue des Tilleuls 

11 commune AC 1 Rue aux Fleurs 

13 commune AP 7,8 30, rue Hélène Boucher 

14 commune AM 219 Avenue de la Grande Ile 

15 commune AM 472 Perpendiculaire à l’avenue Jean Bart 
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ANNEXE II BIS : 
PERIMETRE DE LOCALISATION DE VOIES PUBLIQUES 

(article L 123-2-c du Code de l’urbanisme) 
 
 

 
En application de l’article L.123-2 c du code de l’ urbanisme, le plan local d’urbanisme, dans les 
zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urba nisme peut instituer des servitudes 
consistant à  indiquer la localisation prévue et le s caractéristiques des voies et ouvrages 
publics, ainsi que les installations d'intérêt géné ral et les espaces verts à créer ou à modifier, 
en délimitant les terrains qui peuvent être concern és par ces équipements. 
Conformément à l’article L 123-17 du code de l’urba nisme, lorsqu'une des servitudes 
mentionnées à l'article L. 123-2 est instituée, les  propriétaires des terrains concernés peuvent 
mettre en demeure la commune de procéder à l'acquis ition de leur terrain, dans les conditions 
et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants.  
 
Les périmètres de localisation  de ces servitudes s ont indiqués sur les documents graphiques 
du règlement. 
 
 
Indicatifs 

 
Bénéficiaires Objet Références 

cadastrales 
superficie localisations 

PLV1 Commune 

Création 
d’une voie 

reliant la rue 
Hélène 

Boucher et la 
rue des 

Liquidambar
s 
 

AP 1, 2, 3 et 
4 

 
0,6 ha 

 
(AP 1 : 865 m² 
AP 2 : 1468 m²  
AP 3 : 2297 m²  

AP 4 : 1402 
m²) 

 
 
 

36, 34 et 32 rue Hélène 
Boucher 
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ANNEXE IV : 
ESPACES PRIVES PROTEGES AU TITRE DE L’ ARTICLE 

L.123-1 ALINEA 7 DU CODE DE L’URBANISME. 
 

 
Indicatif 

 

 
Parcelle n° 

 

 
Adresses 

 

 
Surfaces en m2 

 
 

E.P. 01 
 

 
AP 153 

 
Chemin des ruelles 

 
2500 m2. 

 
E.P. 02 

 

 
AP 215 

 
Rue de Port-Royal 

 
560 m2. 

 
E.P. 03 

 

 
AP 30 

 
Ancien cimetière communal 

 

 
900 m2. 

 
E.P. 04 

 

 
AP 20 

 
12, 14 rue Hélène Boucher 

 

 
1200 m2. 

 
E.P. 05 

 

 
AP 213 

 
22 rue Hélène Boucher 

 
1200 m2. 

 
 
       


